
 

 

 

 

ARRETE REGLEMENTANT  LA CIRCULATION 

FINHAN  
 

Du 10 mai 2022 pour une durée de 1 an  
 

 
Le Maire de la Commune de FINHAN, 
 

❖ Vu le code général des Collectivités Territoriales, articles L2212-2 et L 2213-1, 

❖ Vu de code de la route et notamment ses articles L 131-2, L 131-3, L 131-4, L 
131-13, R 44 et R 225, 

❖ Vu la loi N° 829213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 

❖ Vu la demande de la Société Enedis dans le cadre de travaux pour parc éolien   
 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1   

 

 A partir du 10 mai 2022  autorisation est donné à la société Enedis pour 

travaux possibilité de circulation alternée : 
- Rue du Stade et Lotissement Nauze Espèce  

- Chemin de la Laque  

- Chemin exploitation n°26 

- Rue des Alouettes  

- Avenue de la Graville  

- Voie Communale n°5 

 

 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché sur le chantier. Toute contravention au 
présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

• M. Le Commandant de Gendarmerie de Montech 

• Société Enedis vu par la demande dz Mr SOUCANE   
 
 
 
     Fait à Finhan le 09 mai 2022  
     Le Maire, Jean-François FERNANDEZ 
      

  

DEPARTEMENT DE TARN ET GARONNE 

MAIRIE DE FINHAN 

82700 

ARRÊTE MUNICIPAL 
 


